
« La Collective de Prévoyance-Copré a traditionnellement 
investi une part substantielle de ses capitaux dans 
l’immobilier de rendement. 
Appliquant une stratégie de placement à long terme, 
Copré a pour politique de garder les immeubles 
qu’elle acquiert en les entretenant régulièrement.
L’investissement effectué à Nyon, de par sa qualité et 
son emplacement, s’inscrit parfaitement dans les objectifs son emplacement, s’inscrit parfaitement dans les objectifs 
de placement de la Collective de Prévoyance-Copré. »

Carouge, janvier 2009


